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L'an deux mille vingt-cinq, le 11 décembre à 19h00, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni, salle Georges 

Blanc de la mairie de Fontenay-lès-Briis, 1 place de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Thierry DEGIVRY, Maire. 

 

Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :  

 

DEGIVRY Thierry, ARTUS Séverine, BRUNEL Jérémie, DUPONT Catherine, JALABERT Laurence, JOAO Gaële, 

NORDBERG Anne-Rose ; CIPRES Manuel, GOBLET Emmanuel, JACQUET Jean-Paul, LAVAUD Thierry, SCHMIDT 

Éric, DUVAL Emmanuelle, FRAPIER Francis, JALABERT Laurence.  

      
Absents ayant donné procuration à :  

Madame HENNOCQ Eleanore a donné procuration à Monsieur DEGIVRY Thierry 

Madame DELANGUE Marjorie a donné procuration à Madame JALABERT Laurence, 

Monsieur BINON Jean-Olivier a donné procuration à Monsieur ARTUS Séverine  

Madame MAINGONNAT Cécile a donné procuration à Madame DUPONT Catherine.  

 

Madame NORDBERG Anne-Rose a été désignée comme secrétaire de séance. 

 
OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE -RALLYE DES SABLES   

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T ci-après), notamment ses articles L.2121-7 à L.2121-34 

relatifs au fonctionnement du Conseil municipal et l’article L.2122-21 relatif aux attributions du Maire exercées au nom de 

la commune,  

VU le C.G.C.T et notamment l’article L.2121-29, 

VU l’article L.1111-10 relatif à l’octroi de subventions par les collectivités,  

CONSIDERANT la demande de subvention exceptionnelle formulée par Mmes PETITPAS, habitantes de Fontenay-lès-

Briis ; 

CONSIDERANT que la commune peut attribuer des subventions facultatives et exceptionnelles à des personnes 

physiques lorsqu’un intérêt public local est clairement identifié ; 

CONSIDERANT que Madame Marie PETITPAS, habitante de Fontenay-lès-Briis, souffre d’une maladie auto-immune 

rare et non diagnostiquée à ce jour, et qu’elle entreprend, avec sa mère Mme France PETITPAS, de participer au Rallye 

des Sables en octobre 2026 sous le nom d’équipage « Les Petitpas du Désert » ; 

 

CONSIDERANT que ce projet présente un caractère remarquable et d'intérêt communal, en raison : 
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- de la portée inclusive de la participation de Mme PETITPAS, qui deviendra la première concurrente en situation 
de handicap à prendre part à cette épreuve sportive,  

- de la valorisation des valeurs de solidarité, de courage et de dépassement de soi, largement partagées par la 
commune, 

- du rayonnement positif pour la commune de Fontenay-lès-Briis au travers de cet engagement sportif et humain 
exceptionnel, 

 

CONSIDERANT que la préparation physique, mentale et matérielle à un tel événement nécessite un accompagnement 

financier anticipé ; 

CONSIDERANT qu’il est proposé d’accorder une subvention exceptionnelle de 1000 euros afin de contribuer à la 

réalisation de ce projet porteur d’espoir, d’inclusion et d’exemplarité,  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 18 voix pour et 1 abstention ( Monsieur SCHMIDT Éric) adopte à la 

majorité,  

DIT que cette subvention est justifiée par le caractère communal du projet, la dimension inclusive et exemplaire portée 

par la situation d’une fontenaysienne en situation de handicap, la contribution positive à l’image et aux valeurs de la 

commune ;  

DECIDE d’attribuer une subvention exceptionnelle d’un montant de 1000 euros à Madame Marie PETITPAS et à Madame 

France PETITPAS, équipage « Les Petitspas du Désert » pour soutenir leur participation au Rallye des Sables 2026 ; 

AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires à la bonne exécution de la présente 

délibération.  

DIT que la dépense correspondante sera inscrite au budget 2025, section de fonctionnement, sur le compte 65748  

 

Le Maire,     

 
 
        Thierry DEGIVRY 
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